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Bordeaux, le 28 mars 2025

Contrôle des flux migratoires à la frontière franco-espagnole et dans l’ensemble de la 
région Nouvelle-Aquitaine

A la demande d’Étienne GUYOT, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, une vaste 
opération de contrôles des flux migratoires s’est déroulée mercredi 26 dans les Pyrénées-Atlantiques et 
jeudi 27 mars dans l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine pour lutter contre l’immigration illégale.

L’opération s’est déroulée en deux temps : 

• Une première journée avec une action ciblée sur la frontière franco-espagnole grâce à la mise 
en place d’une « Force Frontière »  qui regroupe les services départementaux et régionaux de 
police aux frontières, gendarmerie, douanes, réservistes et dispositif de la force Sentinelle de 
l’armée. 

• Une  deuxième  journée  de  contrôles  coordonnés  dans  les  12  départements  de  la  région 
Nouvelle-Aquitaine, sur les principaux axes de circulation, gares ferroviaires et routières, péages 
et aires de repos.

Cette opération a permis l’interpellation de 224 étrangers en situation irrégulière,  dont 10 ont été 
placés en centres de rétention administrative,  35 assignés à résidence,  49 placés sous une mesure 
d’Obligation de Quitter  le  Territoire  Français  (OQTF).  Le  reste  des  individus  sont  en attente d’une 
décision administrative.  

Le contrôle de l'immigration irrégulière est une priorité du gouvernement, rappelée par le Premier Ministre 
et  le  Ministre  de l’Intérieur  lors  du Comité interministériel  de l'immigration du 26 février  dernier.  En 
Nouvelle-Aquitaine,  nous  pouvons  désormais  nous  appuyer  sur  une  "Force  frontière"  mobilisant 
l'ensemble de moyens de l'Etat  pour assurer  la  surveillance de la  frontière,  et  nous poursuivrons des 
contrôles réguliers dans les 12 départements de la région". Étienne GUYOT


